
Conflit de travail ou harcèlement moral :
comment faire la différence ?

Une question fréquente, une réponse essentielle

Deux collègues ne se parlent plus. Un manager est accusé de faire pression sur un salarié. Un élu
du CSE est sollicité par un agent qui affirme être victime de harcèlement moral. Comment
distinguer un conflit de travail d'une situation de harcèlement moral ?

Cette question est aujourd'hui l'une des plus fréquentes en entreprise comme dans la fonction
publique.

Pourtant, la réponse n'est pas toujours évidente.

Confondre ces deux situations peut avoir des conséquences importantes :

pour le salarié ;
pour le manager ;
pour l'employeur ;
pour les élus du CSE ;
pour le climat social de l'organisation.

Comprendre cette distinction est indispensable pour adopter la bonne conduite.

Réponse rapide
Un conflit de travail n'est pas nécessairement du harcèlement moral.

Le conflit correspond à un désaccord ou une opposition entre plusieurs personnes qui conservent
généralement la possibilité de dialoguer.

Le harcèlement moral, au contraire, résulte d'agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une
dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits, à la dignité, à la santé ou
à l'avenir professionnel d'un salarié.

Toutes les situations conflictuelles méritent une attention particulière.

En revanche, toutes ne relèvent pas juridiquement du harcèlement moral.

Que dit la loi ?
L'article L.1152-1 du Code du travail dispose :
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« Aucun salarié ne doit subir des agissements répétés de harcèlement moral ayant pour
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de
compromettre son avenir professionnel. »

Cette définition repose sur plusieurs critères :

des agissements répétés ;
une dégradation des conditions de travail ;
un impact sur la santé, la dignité ou l'avenir professionnel.

L'employeur est tenu, en application des articles L.4121-1 et L.4121-2 du Code du travail, de prendre
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des
travailleurs.

Cette obligation comprend la prévention du harcèlement moral.

Comment reconnaître un conflit de travail ?
Le conflit est inhérent à toute organisation.

Il peut naître :

d'un désaccord professionnel ;
d'une réorganisation ;
d'une divergence sur les méthodes de travail ;
d'une mauvaise communication ;
d'une répartition contestée des tâches.

Le conflit se caractérise généralement par :

✔ une opposition entre plusieurs personnes ;

✔ une possibilité de dialogue, même difficile ;

✔ des positions exprimées par chacun ;

✔ une recherche possible de compromis.

Le conflit n'est pas forcément négatif.

Lorsqu'il est correctement accompagné, il peut conduire à améliorer l'organisation du travail.
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Comment reconnaître une situation de
harcèlement moral ?
Le harcèlement moral s'inscrit dans une logique différente.

Il repose sur des comportements répétés qui produisent progressivement une dégradation des
conditions de travail.

Quelques exemples :

isolement volontaire d'un salarié ;
humiliations répétées ;
critiques systématiques ;
objectifs irréalisables ;
retrait injustifié des missions ;
refus permanent de communication ;
propos dénigrants répétés.

Chaque situation reste particulière.

C'est pourquoi aucune qualification ne peut être retenue sans analyse approfondie.

Le travail réel permet souvent de comprendre
l'origine des tensions
Chez Instant-CSE, nous constatons régulièrement que les situations présentées comme du harcèlement
trouvent parfois leur origine dans des difficultés d'organisation.

Par exemple :

une surcharge chronique de travail ;
des objectifs contradictoires ;
un manque de moyens ;
une absence de règles claires ;
des responsabilités mal définies.

Ces difficultés alimentent progressivement les tensions.

Le conflit devient alors le révélateur d'un problème plus profond.

Analyser le travail réel permet de dépasser les seules relations interpersonnelles pour comprendre les
causes organisationnelles.
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Quel est le rôle des élus du CSE ?
Les élus du CSE sont souvent les premiers sollicités.

Leur rôle est fondamental.

Ils doivent :

écouter le salarié ;
recueillir les faits sans porter de jugement ;
rechercher des éléments objectifs ;
apprécier les conséquences sur la santé ;
orienter le salarié vers les interlocuteurs compétents.

Le CSE ne doit pas qualifier juridiquement les faits.

Il doit contribuer à leur compréhension.

Lorsque les éléments recueillis révèlent une atteinte aux droits des personnes ou à leur santé mentale,
les élus peuvent utiliser le droit d'alerte prévu par l'article L.2312-59 du Code du travail.

L'employeur devra alors procéder sans délai à une enquête conjointe.

Quel est le rôle de la CSSCT ?
Lorsque l'entreprise dispose d'une Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail, celle-ci peut
analyser :

les facteurs organisationnels ;
les conditions de travail ;
les situations répétitives ;
les risques psychosociaux.

Son objectif est d'agir sur les causes et non uniquement sur les conséquences.

Que doit faire l'employeur ?
L'employeur ne peut jamais ignorer un signalement.

Même lorsque le harcèlement n'est pas caractérisé, il doit :

écouter les personnes concernées ;
analyser objectivement les faits ;
protéger les salariés ;
engager une enquête lorsque cela est nécessaire ;
prendre les mesures adaptées.
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L'inaction peut engager sa responsabilité.

La médiation peut-elle être une solution ?
Oui, dans de nombreuses situations.

La médiation est particulièrement adaptée lorsque :

les relations sont fortement dégradées ;
les parties souhaitent renouer le dialogue ;
le conflit n'est pas encore définitivement cristallisé.

Elle permet :

d'instaurer un espace d'échange sécurisé ;
de restaurer la communication ;
de rechercher des solutions durables.

En revanche, lorsqu'il existe des faits susceptibles de caractériser un harcèlement moral, la médiation
ne dispense jamais l'employeur de remplir ses obligations légales de prévention et d'enquête.

Comment prévenir ces situations ?
Les organisations les plus performantes ne se contentent pas de gérer les conflits.

Elles mettent en place des dispositifs permanents de prévention.

Parmi eux :

l'analyse du travail réel ;
les espaces de discussion sur le travail ;
la formation des managers ;
la médiation ;
le dialogue social ;
l'Observatoire Social du Travail.

Ces outils permettent d'identifier les signaux faibles avant que les tensions ne deviennent des risques
psychosociaux ou des situations de harcèlement moral.

Les erreurs à éviter
❌ Penser que tout conflit est du harcèlement moral.

❌ Attendre que la situation se dégrade avant d'agir.
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❌ Rechercher immédiatement un responsable sans analyser le contexte de travail.

❌ Négliger la parole des salariés.

❌ Écarter les représentants du personnel.

❌ Limiter l'analyse aux relations entre individus sans interroger l'organisation du travail.

Ce qu'il faut retenir
Le conflit de travail et le harcèlement moral sont deux réalités différentes.

L'un ne conduit pas automatiquement à l'autre.

En revanche, une tension mal prise en compte peut progressivement évoluer vers une situation plus
grave.

C'est pourquoi la prévention repose sur une approche globale associant :

le management ;
le dialogue social ;
les élus du CSE ;
la CSSCT ;
la médiation ;
l'analyse du travail réel ;
l'Observatoire Social du Travail.

Comprendre avant de qualifier.

Écouter avant de juger.

Agir avant que les tensions ne deviennent une crise.

Vous êtes confronté à une situation similaire ?

Instant-CSE accompagne les entreprises, les établissements publics, les collectivités et les CSE pour :

✔ analyser les situations de tension ;

✔ accompagner les enquêtes internes ;

✔ former les managers et les élus du CSE ;

✔ mettre en place une médiation sociale ;

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

6



✔ prévenir les risques psychosociaux grâce à l'analyse du travail réel et à l'Observatoire Social du
Travail.

Échangez avec un expert Instant-CSE pour trouver la solution la plus adaptée à votre situation.
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